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ARTICLE 13

Supprimer l’alinéa 38.

EXPOSÉ SOMMAIRE

« Aller chercher l’information » est un métier que certaines entreprises ne peuvent faire en interne ; 
elles se tournent donc vers des cabinets de conseil. La prestation vendue alors ne se limite pas à la 
transmission de l’information, elle est accompagnée d’analyses et de commentaires de cette 
information. Tel qu’il est rédigé, cet alinéa laisse entendre que cette activité est répréhensible. Le 
présent amendement vise donc à le supprimer.


